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REGLEMENT DE LA CONSULTATION

ARTICLE 1 - OBJET DU MARCHE

1.1 - Objet du marché

Le marché porte sur une mission de contrôle technique type L + S + F + Ph + HAND pour la construction de deux classes maternelles à Ferrières en Bray.

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE LA CONSULTATION

2.1 - Définition de la procédure

Le marché est passé suivant la procédure adaptée en application de l'article 28.I. du Code des Marchés Publics.

2.2 - Nature de l’attributaire

Le marché sera conclu :

· soit avec un contrôleur technique agréé seul,

· soit avec des contrôleurs techniques agrées groupés solidaires.

2.3 - Complément à apporter au cahier des clauses particulières

Les candidats n’ont pas à apporter de complément au Cahier des Clauses Particulières ( C.C.P. ).

2.4 - Délai de d'exécution

Les délais d'exécution sont fixés dans l'Acte d'Engagement et ne peuvent en aucun cas être changés.

2.5 - Modifications de détail au Dossier de Consultation

La Personne Responsable du Marché se réserve le droit d'apporter au plus tard 10 jours, avant la date limite fixée pour la remise des offres, des modifications de détail au Dossier de Consultation. Les candidats devraient alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir élever aucune réclamation à ce sujet.

Si, pendant l'étude du dossier par les candidats, la date limite fixée pour la remise des offres est reportée, la disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date.

2.6 - Délai de validité des offres

Le délai de validité des offres est fixé dans l'Acte d'Engagement. Il court à compter de la date de signature de l’acte d’engagement par le titulaire.

2.7 - Propriété intellectuelle des projets

L'option retenue est l'option A du C.C.A.G.-P.I..

ARTICLE 3 - PRESENTATION DES OFFRES

Le Dossier de Consultation est remis gratuitement à chaque candidat.

Les offres des candidats seront entièrement rédigées en langue française ainsi que les documents de présentation associés.

Il est rappelé que le ou les signataires doivent être habilités à engager le candidat.

Seul l’acte d’engagement sera daté et signé par le(s) représentant(s) qualifié(s) du/des prestataire(s), les pièces particulières constitutives du marché le seront lors de la phase de mise au point du marché et constitueront l’exemplaire original.

Chaque candidat ne pourra remettre, pour la présente consultation, qu’une seule offre en agissant en qualité soit de candidat individuel, soit de membre d’un groupement.

3.1 - Solution de base

3-1.1. Documents fournis aux candidats

Le présent dossier de consultation est constitué par :

· le présent règlement ;

· l'acte d'engagement à compléter ;

· le cahier des clauses particulières ( C.C.P. ) et son annexe ;

· la décomposition du temps passé par mission à compléter ;

3-1.2. Composition de l’offre à remettre par les candidats

Le dossier à remettre par les candidats comprendra les pièces suivantes :

- Un projet de marché comprenant :

· l'Acte d'Engagement et ses annexes (pièce 1) selon le cadre joint à compléter, dater et signer par le(s) représentant(s) qualifié(s) du/des prestataire(s);

Cet acte d’engagement sera accompagné éventuellement par les demandes d’acceptation des sous-traitants, et d’agrément des conditions de paiement, pour tous les sous traitants désignés au marché     ( annexe de l’acte d’engagement en cas de sous-traitance ). Pour chaque sous-traitant présenté dans l’offre, le candidat devra joindre, en sus de l’annexe :

· Une déclaration du sous-traitant indiquant qu'il ne tombe pas sous le coup d'une interdiction d'accéder aux marchés publics (1° de l'article 114 du CMP) ;

· Une attestation sur l'honneur du sous-traitant indiquant qu'il n'a pas fait l'objet, au cours des cinq dernières années, d'une condamnation inscrite au bulletin n°2 du casier judiciaire pour les infractions visées aux articles L324-9, L324-10, L341-6, L125-1 et L125-3 du Code du Travail           ( 3° de l'article 45 du CMP) ;

· Les capacités professionnelles et financières du sous-traitant.

Le candidat devra indiquer dans l'acte d'engagement le montant des prestations qu'il sous-traite et, par différence avec son offre, le montant maximal de la créance qu'il pourra présenter en nantissement ou céder.

· le Cahier des Clauses Particulières et son annexe ( Pièce 2 ) ;

- les pièces non contractuelles destinés au jugement de l’offre :

· la Décomposition du temps passé par mission ( Pièce 3 ) ;

-
un mémoire justificatif comprenant :

· la liste, la qualification et l'expérience des chargés d'études constituant l'équipe qui sera affectée à l’exécution du présent marché ;

- un dossier de candidature comprenant :

· les documents mentionnés à l’article 45 du Code des Marchés Publics ;

· un justificatif de l’agrément prévu par l’article L.111-25 du Code de la Construction et de l’Habitation.

3-1.3. Documents à fournir par le candidat retenu

Les certificats ou la déclaration mentionnés à l’article 46 du Code des Marchés Publics ( C.M.P. ) seront remis par le candidat retenu et ses sous-traitants lors de la mise au point du marché.

3-1.4. Documents à fournir par l’attributaire du marché

Les attestations d’assurance visées à l’article 7-4 du cahier des clauses particulières ( C.C.P. ) seront remises par l’attributaire avant la notification du marché.

3.2 - Variantes

Aucune variante n’est autorisée.

ARTICLE 4 - EXAMEN DES OFFRES ET NEGOCIATION

Au préalable, à l’analyse des offres, le dossier remis par les candidats sera vérifié. Les critères d’élimination seront les suivants :

· candidat(s) n’ayant pas fourni l’ensemble des pièces ( déclarations, certificats, attestation, documents ) dûment remplies et signées ;

La Personne Responsable du Marché élimine les offres non conformes à l’objet du marché ou au présent règlement de la consultation.

Après examen de l’ensemble des offres, la Personne Responsable du Marché peut engager les négociations avec le ou les candidats ayant présenté les offres les plus intéressantes. Au terme des négociations, la Personne Responsable du Marché choisit l'offre économiquement la plus avantageuse au regard des critères énoncés ci-après, par ordre de priorité :

1. qualification et expérience de l’équipe,

2. Ratio montant de la prestation/temps passé sur la prestation,

3. montant de la prestation.

La Personne Responsable du Marché peut, à tout moment, ne pas donner suite à la procédure pour des motifs d’intérêt général.

Dans le cas où des erreurs de multiplication, d'addition ou de report seraient constatés dans la Décomposition du Prix Global et Forfaitaire figurant dans l'offre d'un candidat, le montant de ce prix ne sera pas rectifié pour le jugement de la consultation et rendre l'offre cohérente.

Toutefois, si le candidat concerné est sur le point d’être retenu, il sera invité à rectifier la décomposition pour la mettre en harmonie avec le prix global et forfaitaire. En cas de refus, son offre sera éliminée comme incohérente.

ARTICLE 5 - CONDITIONS D'ENVOI OU DE REMISE DES OFFRES

Les offres devront être adressées dans une enveloppe par pli recommandé avec avis de réception postal à :

	
	
	

	
	Direction Départementale de l'Equipement de la Seine Maritime

Service des Constructions Publiques n 2

Cité Administrative - 2, rue Saint-Sever

76 032 ROUEN CEDEX
	

	
	
	


ou être remises  contre  récépissé  du  lundi  au  vendredi de 8 H 30 à 11 H 30 et de 13 H 00 à 16 h 00 à :

	
	
	

	
	Direction Départementale de l'Equipement de la Seine Maritime

Service des Constructions Publiques

Cellule des Constructions Publiques n  2

Bâtiment B - 5ème étage - Porte 5B24

Cité Administrative Saint Sever

 76 032 ROUEN CEDEX
	

	
	
	


avant la date et l'heure indiquées sur la page de garde du présent règlement. Les dossiers qui seraient remis ou dont l'avis de réception serait délivré après la date et l'heure limites fixées ci-dessus ainsi que ceux remis sous plis non cacheté, ne seront pas retenus. Ils seront renvoyés à leurs auteurs.

L'enveloppe doit porter les mentions suivantes :

	Construction de deux classes maternelles à Ferrières en Bray

Consultation pour un marche de

contrôle technique type L + S + F + Ph + HAND


ARTICLE 6 - RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES

Pour obtenir tous les renseignements complémentaires qui leur seraient nécessaires au cours de leur étude, les candidats devront faire parvenir au plus tard 12 jours avant la date de remise des offres une demande écrite à :

	
	
	

	
	Direction Départementale de l'Equipement de la Seine Maritime

Service des Constructions Publiques n 2

Cité Administrative Saint Sever

76 032 ROUEN CEDEX
	

	
	
	


Une réponse écrite à toutes les questions posées dans ce délai sera adressée à chaque concurrent au plus tard 7 jours avant la date limite de remise des propositions. Elle aura pour objet de fournir une réponse collective à tous les candidats.

Les candidats peuvent également obtenir des renseignements en contactant :


Mme GOUIFFÈS
ou
Mlle LECOEUR

Téléphone
 : 02.35.58.54.95

Télécopie
 : 02.35.58.55.31

E - Mail
 : CP2.SCP.DDE-76@equipement.gouv.fr

